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QUE le présent décret remplace le décret n° 221-2001
du 8 mars 2001, modifié par le décret n° 1350-2001 du
14 novembre 2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37711

Gouvernement du Québec

Décret 50-2002, 30 janvier 2002
CONCERNANT le ministre responsable de la Politique
de la natalité

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), le ministre responsable de la Politi-
que de la natalité ait pour fonctions de voir à l’élabora-
tion d’une Politique de la natalité, de mettre en œuvre
cette politique et de s’assurer de la coordination de
l’implantation des diverses mesures requises à cette fin
ainsi que du suivi de ces mesures.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37712

Gouvernement du Québec

Décret 51-2002, 30 janvier 2002
CONCERNANT le ministre délégué aux Relations avec
les citoyens et à l’Immigration

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), le ministre délégué aux Relations
avec les citoyens et à l’Immigration ait pour fonctions
de seconder le ministre des Relations avec les citoyens
et de l’Immigration ;

QUE, à ce titre, le ministre délégué aux Relations avec
les citoyens et à l’Immigration exerce, sous la direction
du ministre des Relations avec les citoyens et de l’Immi-
gration, les fonctions qui lui sont confiées et qui sont
prévues notamment à la Loi sur le ministère des Rela-
tions avec les citoyens et de l’Immigration (L.R.Q.,

c. M-25.01), modifiée par les chapitres 8 et 15 des
lois de 2000, à la Charte des droits et libertés de la
personne (L.R.Q., c. C-12), modifiée par les chapitres 8
et 45 des lois 2000, à la Loi sur le Conseil des relations
interculturelles (L.R.Q., c. C-57.2), modifiée par le
chapitre 56 des lois 2000, à la Loi sur le Curateur public
(L.R.Q., c. C-81), modifiée par les chapitres 15, 29 et 42
des lois 2000, à la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseigne-
ments personnels (L.R.Q., c. A-2.1), modifiée par les
chapitres 8, 42 et 56 des lois 2000 et par les chapitres 32
et 78 des lois 2001, à la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels dans le secteur privé (L.R.Q.,
c. P-39.1), modifiée par le chapitre 29 des lois 2000 et
par les chapitres 73 et 78 des lois 2001, et à la Loi sur la
protection du consommateur (L.R.Q., c. P-40.1), modi-
fiée par le chapitre 29 des lois 2000 et par le chapitre 32
des lois 2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37713

Gouvernement du Québec

Décret 52-2002, 30 janvier 2002
CONCERNANT la ministre déléguée à l’Énergie

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), la ministre déléguée à l’Énergie ait
pour fonctions de seconder le ministre des Ressources
naturelles dans le domaine de l’Énergie ;

QUE, à ce titre, la ministre déléguée à l’Énergie exerce,
sous la direction du ministre des Ressources naturelles
et en ce qui a trait à l’Énergie, les fonctions prévues
notamment à la Loi sur le ministère des Ressources
naturelles (L.R.Q., c. M-25.2), modifiée par les chapitres 8,
15 et 42 des lois de 2000 et par le chapitre 6 des lois
de 2001, à la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5),
modifiée par les chapitres 22, 64 et 65 des lois de 2000,
à la Loi sur la Régie de l’Énergie (L.R.Q., c. R-6.01),
modifiée par les chapitres 8, 22 et 29 des lois de 2000
et par le chapitre 16 des lois de 2001, à la Loi sur
l’exportation de l’électricité (L.R.Q., c. E-23), modifiée
par le chapitre 22 des lois de 2000, à la Loi sur les
systèmes municipaux et les systèmes privés d’électricité
(L.R.Q., c. S-41), à la Loi sur les produits et les équipe-
ments pétroliers (L.R.Q., c. P-29.1) à la Loi sur l’Agence
de l’efficacité énergétique (L.R.Q., c. A-7.001), modi-
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fiée par le chapitre 56 des lois de 2000, et à la Loi sur
l’efficacité énergétique d’appareils fonctionnant à l’élec-
tricité ou aux hydrocarbures (L.R.Q., c. E-1.2).

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37714

Gouvernement du Québec

Décret 53-2002, 30 janvier 2002
CONCERNANT le ministre délégué à la Gestion de la
forêt et à la Ruralité

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), le ministre délégué à la Gestion de
la forêt et à la Ruralité ait pour fonctions de seconder le
ministre des Ressources naturelles en ce qui a trait à la
mise en valeur et à l’utilisation optimale des ressources
forestières et qu’il exerce, à cette fin, sous la direction
du ministre des Ressources naturelles et en ce qui a trait
à ces ressources, les fonctions prévues notamment à la
Loi sur le ministère des Ressources naturelles (L.R.Q.,
c. M-25.2), modifiée par les chapitres 8, 15 et 42 des lois
de 2000 et par le chapitre 6 des lois de 2001, à la Loi sur
les forêts (L.R.Q., c. F-4.1), modifiée par le chapitre 77
des lois de 1999, par les chapitres 4, 8, 15, 53 et 56 des
lois de 2000 et par le chapitre 6 des lois de 2001, à la Loi
sur le crédit forestier (L.R.Q., c. C-78), modifiée par les
chapitres 29 et 53 des lois de 2000, à la Loi favorisant
le crédit forestier par les institutions privées (L.R.Q.,
c. C-78.1), modifiée par les chapitres 29 et 53 des lois
de 2000, et à la Loi sur les mesureurs de bois (L.R.Q.,
c. M-1 2. 1) ;

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif, le ministre délégué à la Gestion de la forêt et à la
Ruralité ait pour fonctions de seconder le ministre des
Régions en ce qui a trait à la mise en oeuvre et au suivi
de la Politique nationale de la ruralité et qu’il exerce, à
cette fin, sous la direction du ministre des Régions et en
ce qui a trait à cette politique, les fonctions prévues à la
Loi sur le ministère des Régions (L.R.Q., c. M-25.001),
modifiée par le chapitre 77 des lois de 1999, par les
chapitres 8 et 15 des lois de 2000 et par le chapitre 25
des lois de 2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37715

Gouvernement du Québec

Décret 54-2002, 30 janvier 2002
CONCERNANT le ministre délégué au Développement
du Nord québécois

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18), le ministre délégué au Développe-
ment du Nord québécois ait pour fonctions de seconder
le ministre responsable du Développement du Nord qué-
bécois en ce qui a trait à la mise en œuvre et au suivi de
la Politique du Nord québécois.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37716

Gouvernement du Québec

Décret 55-2002, 30 janvier 2002
CONCERNANT le ministre d’État aux Affaires munici-
pales et à la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18), le ministre d’État aux Affaires muni-
cipales et à la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau
ait pour fonctions d’élaborer et de mettre en place une
Politique de gestion de l’eau ;

QUE, conformément à cet article, le ministre d’État
aux Affaires municipales et à la Métropole, à l’Environ-
nement et à l’Eau soit chargé de la planification et de la
coordination des interventions des ministères et des or-
ganismes impliqués dans la gestion de l’eau ;

QUE le présent décret remplace le décret nº 1347-2001
du 14 novembre 2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37717


